
LE MARIAGE CLANDESTIN
SELON LE DROIT ECCLESIASTIQUE

(Svte)
Il ne nous reste plus qu'à indiquer les sujets de la loiecclésiastique sur la clandestinité du mariage. Quels sontceux qui, en fait, sont soumis aux formalités imposées parl'Eglise ? Nous avons déjà montré quels étaient, en principe,les sujets de l'Eglise, quant aux mariages clandestins : fautmaintenant faire voir quelle a été l'application, par l'Eglise,de ces mêmes principes, dans les cas particuliers.

L'intention du concile de Trente était de soumettre auxformalités du décret Tametsi tous les catholiques du monde
entier. D'autre part, c'était sa volonté de ne pas imposeraux chrétiens non-catholiques ces mêmes formalités. Parailleurs, le concile ne voulait nullement faire place à ces der-niers dans sa législation ; l'Eglise n'avait pas encore été ha-bituée à reconnaître officiellement l'existence de son4M ok,-p


